Annexe : Catégories de membres, frais d’adhésion et privilèges respectifs
Règlements généraux adoptés le 10 octobre 2006 par l’assemblée des membres de TUOI
	
	
	Catégories de membres



	
	
	Famille-membre

	Membre corporatif  et 

institutionnel
	Membre sympathisant
	Membre honoraire

	
	
	
	
	
	

	Cotisation


	30$

(15$ pour le 2e parent)
	100$
	20$
	Aucune

	Droit de vote aux

assemblées générales


	Oui
	Oui

(un vote par établissement)
	Non


	Non



	Éligibilité au 

Conseil d’administration


	Oui
	Non
	Oui
	Oui

	Accès aux

services
	Soutien-famille
	Oui
	Non
	Non
	Non

	
	Soutien personne TED
	Oui
	Non
	Non
	Non

	
	Centre de documentation et Matériathèque
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui

	Commentaires


	Le 2e parent a également un droit de vote
	Accès aux services sur présentation de la carte prevue à cet effet
	Accès aux services sur présentation de la carte prevue à cet effet
	Accès aux services sur présentation de la carte prevue à cet effet


